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 n° 289 617 du 31 mai 2023 

dans l’affaire x / X 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-Y. CARLIER 
Rue de la Draisine 2/004 
1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 10 juin 2022 par x, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la décision 
de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mai 2022.  
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif.  
 
Vu l’ordonnance du 17 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 mars 2023.  
 
Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. VERDUSSEN loco Me J.-Y. 
CARLIER, avocat, et C. HUPÉ, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. Acte attaqué 
 
1. Le recours est dirigé contre une décision intitulée « demande irrecevable (demande ultérieure) », prise 
par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’ethnie tutsi, née le […]à Bujumbura 

(Burundi). 

Vous êtes arrivée en Belgique le 23 juillet 2017 et y avez introduit une demande de protection 

internationale le 18 août 2017. A l’appui de celle-ci, vous invoquiez votre refus de verser une cotisation 

au Front patriotique rwandais [FPR] à la suite d’un marché public, ainsi que votre détention de deux 
semaines suite à des accusations de trahison en raison de voyages en Ouganda.  
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Vous déclariez également que votre collègue avait été condamné à huit ans de prison et que vous 

craigniez de ce fait de subir une condamnation identique. 

Le 4 octobre 2019, le Commissariat général vous a notifié une décision de refus du statut de réfugié et 

refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le Conseil du contentieux 
des étrangers dans son arrêt n° 234304 du 23 mars 2020. 

Le 25 novembre 2020, sans avoir quitté le territoire belge, vous avez introduit une deuxième demande de 

protection internationale en Belgique, dont examen. A l’appui de celle-ci, vous invoquez l’installation à 
votre domicile de votre cousin [I.N.], ancien agent d’immigration ayant rejoint le Rwanda National 
Congress (RNC) en Australie, et époux de votre belle-sœur, ainsi que l’arrestation et l’incarcération de 
vos belles-sœurs elles-mêmes. Vous déclarez aussi avoir reçu des messages téléphoniques de menaces 

de la part de numéros non identifiés et faire l’objet d’un avis de recherche. 

Vous déposez à cet égard plusieurs documents : un courrier de votre avocat, Maître [C.], daté du 20 

novembre 2020 ; des échanges de courriers électroniques entre votre avocat au Rwanda, [T.M.], et votre 

avocat en Belgique, Maître [C.] ; une copie de la carte d’avocat de [T.M.] ainsi qu’un extrait du tableau de 
l’ordre des avocats ; une convocation du Rwanda Investigation Bureau (RIB) de votre avocat [T.M.] datée 

du 30 septembre 2020 ; un avis de recherche émis par le RIB daté du 29 février 2019 ; un document de 

la cellule de Kimironko recensant les personnes résidant à l’étranger ; des copies de messages ; un lien 
vers une vidéo YouTube ; un document de libération provisoire de votre cousin [I.N.] ; une attestation de 

résidence de de votre cousin [I.N.], plusieurs photographies. Le 1er avril 2021, le CGRA vous a notifié 

une décision d’irrecevabilité. 

Le 23 septembre 2021, le CCE (Conseil du contentieux des étrangers), dans son arrêt n°261054, a rejeté 

votre requête. 

Le 3 décembre 2021, le Conseil d’Etat a rejeté le recours que vous aviez introduit. 

Le 23 décembre 2021, sans être retourné dans votre pays, vous avez introduit une troisième demande 

de protection internationale. Vous invoquez votre participation à des manifestations en Belgique au rond-

point Shuman et votre intention de rejoindre le RNC (Rwanda National Congress). Vous invoquez 

également le fait d’être malade. Vous invoquez enfin le fait d’être menacée par une personne qui vous a 
hébergé après que vous ayez subi un viol. Vous ne déposez aucun document pour étayer votre demande. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre 
à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 
l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare 

la demande irrecevable. 

Il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat général avait pris une décision de refus du statut 
de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire à l’égard de votre demande de protection 
internationale précédente en raison des invraisemblances constatées dans vos propos et du manque de 

crédibilité de votre récit. 
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Cette décision a été confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers contre lequel vous avez 

introduit une recours en cassation, recours qui a été rejeté par le Conseil d’Etat. 

Comme il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation 
qui en a été faite est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un 
élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente de manière 
significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale. 

Bien que vous invoquiez dans le cadre de la présente demande certains développements qui ne se 

rapportent pas en soi aux motifs d’asile que vous avez présentés dans le cadre de votre demande 
précédente, l’évaluation effectuée à l’occasion de celle-ci n’est pas sans intérêt pour l’évaluation des 
nouveaux éléments. Le manque de crédibilité qui avait été constaté alors et au sujet duquel vous n’avez 
toujours pas donné d’explication satisfaisante, remet en effet en cause votre crédibilité générale. 

En ce qui concerne les déclarations que vous avez faites concernant des événements qui ne sont pas liés 

à votre demande précédente, force est de constater qu’elles n’emportent pas la conviction. 

En effet, devant l’Office des étrangers, vous indiquez avoir participé à des manifestations au rond-point 

Shuman. Mais devant l’Office des étrangers, vous ne donnez aucune précision à ce sujet, ni du nombre 
de manifestations auxquelles vous avez participé, ni de quand ces manifestations ont eu lieu, ni dans quel 

contexte ces manifestations se sont déroulées, ni des revendications de ces manifestations. Par ailleurs, 

vous ne déposez pas de document attestant de votre participation à des manifestations en Belgique. 

Vous indiquez avoir voulu faire une demande pour devenir membre du RNC (Rwanda National Congress). 

A ce sujet, vous ne déposez aucun document permettant d’attester d’une telle démarche. Vous expliquez 
qu’en raison de votre maladie, vous restez toujours à la maison. Par ailleurs, à la lecture de vos 
déclarations à l’Office des étrangers, aucun élément ne permet de savoir quand ces démarches ont été 

faites, et s’il a été répondu à votre demande, ou non. 

Vous indiquez enfin être malade. Vous ajoutez craindre une personne qui vous a accueillie après avoir 

été violée et qui vous rackettait. 

Concernant l’abus sexuel que vous invoquez, il convient de souligner que vous avez invoqué cet élément 

dans le cadre de votre seconde demande de protection internationale, et plus précisément dans la requête 

complémentaire déposée par votre avocat devant le CCE en date du 13 juillet 2021, ce dernier liant vos 

troubles psychiatriques avec leur origine qui serait à trouver « dans des mauvais traitements, négligences 

graves, violences physiques et psychologiques, des abus sexuels et viols, perpétrés par son père et 

d’autres personnes, y compris une femme à laquelle elle avait été confiée. Ces faits, qui n’ont pas encore 
été invoqués par la requérante dans le cadre de sa procédure d’asile, se cumulent aux autres faits 
invoqués et sont susceptibles de fonder une crainte subjective exacerbée dans son chef, en lien avec les 

motifs de la Convention de Genève : appartenance à une groupe social (groupe de femmes), d’une part, 
et opinion politique imputée, d’autres part (…) » (cfr. note complémentaire de Maître J.-Y.C. du 13 juillet 

2021). Pour appuyer cet élément, votre avocat déposait un rapport psychiatrique daté du 9 juillet 2021. 

A cet égard, le CCE, dans son arrêt n°261054 rendu le 21 septembre 2021, a motivé sur ce point comme 

suit : 

« (…) Le conseil rappelle, concernant le document médical exhibé par la requérante, qu’il ne met 
nullement en cause l’expertise médicale d’un médecin qui constate le traumatisme d’un patient. Par 
contre, il considère que, ce faisant, le médecin ne peut pas établir avec certitude les circonstances 

factuelles dans lesquelles ce traumatisme a été occasionné. Ainsi, ce document médical doit certes être 

lus comme attestant un lien entre le traumatisme constaté et des événements vécus par la requérante. 

Par contre, le médecin n’est pas habilité à établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque 
la requérante pour fonder sa demande d’asile mais que ses dires empêchent de tenir pour établis. Le 
document médical déposé ne suffit donc pas en l’occurrence à établir les faits invoqués à l’appui de sa 
demande de protection internationale.  

En outre, le Conseil est d’avis que la nature du traumatisme constaté dans ce document ne permet pas 
de conclure qu’il résulterait d’un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH, que la requérante n’aurait 
pas été capable d’exposer adéquatement les faits qu’elle invoque à l’appui de sa demande de protection 
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internationale, ou qu’il induirait pour la requérante un risque de persécutions ou d’atteintes graves en cas 
de retour dans son pays d’origine. En l’espèce, le Conseil est dès lors d’avis qu’une instruction 

complémentaire du Commissaire général n’est pas justifiée. En particulier, le Conseil observe que la 
requérante invoque in tempore suspecto pour la première fois, dans une note complémentaire au terme 

de sa seconde demande de protection internationale de prétendues maltraitances perpétrées par divers 

individus dont son père notamment. Le Conseil n’est absolument pas convaincu par les explications 
avancées pour tenter de justifier l’extrême tardiveté avec laquelle la requérante expose ces éléments et il 
estime que ni les explications de la requérante, ni le document médical exhibé ne sont suffisamment 

circonstanciés pour établir la réalité de tels événements. » 

Dans son ordonnance n°14.660 rendue en procédure d’admissibilité des recours en cassation le 3 

décembre 2021, le Conseil d’Etat, section du contentieux administratif, a rejeté votre recours et a confirmé 
la décision prise par le CCE. 

Pour appuyer vos déclarations sur ce point, lors de votre troisième demande de protection internationale, 

le 22 avril 2022, dans un courriel adressé au CGRA, par votre avocat, Maître Jean-Yves Carlier, ce dernier 

nous a fait parvenir un rapport psychiatrique émanant du Dr. [S.], daté du 12 avril 2022 qui vous suit 

depuis le 5 avril 2020 pour un trouble dissociatif sévère. Le contenu de ce rapport psychiatrique reprend 

vos déclarations au sujet des maltraitances invoquées dans la requêté complémentaire déposée lors du 

recours devant le CCE dans le cadre de votre seconde demande de protection internationale. 

Dès lors, cet élément ne peut suffire à rétablir la crédibilité gravement remise en cause lors de votre 

seconde demande de protection internationale. 

Par ailleurs, notons qu’il est particulièrement étonnant que devant l’Office des étrangers, lors de votre 
troisième demande de protection internationale, vous n’ayez nullement mentionnez les différentes 
maltraitances que vous souhaitiez invoqués lors de votre seconde demande de protection internationale, 

ce qui achève d’ôter toute crédibilité à ces dernières. 

Enfin, il convient de noter qu’un document d’ordre psychologique ne constitue jamais la preuve concluante 
de tel ou tel élément du récit d’un demandeur de protection internationale. En effet, un document d’ordre 
psychologique, et comme tout document d’ordre médical en général, a pour vocation de constater un état 

de fait, de constater des séquelles. Un médecin, un psychologue, un médecin psychiatre ne saurait, avec 

pleine certitude, indiquer l’origine, la cause exacte d’un trouble, d’une séquelle psychologique. Tout au 

plus, peut-il la supposer. La réalité des faits invoqués directement par vous comme étant à la base de 

votre départ du Rwanda et à la base de votre demande de protection internationale ayant été remise en 

cause, une attestation faisant état de votre état de santé mentale ne saurait seule rétablir la crédibilité de 

votre récit, crédibilité dont le défaut a été constaté dans le cadre des deux demandes de protection 

internationale précédentes. 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait 
qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA 
ne dispose pas non plus de tels éléments. 

C. Conclusion 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif 
conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision. 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu 

conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). 
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J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressée et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressée vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle 

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980.» 

II. Rétroactes 

2. La requérante a introduit une première demande de protection internationale en Belgique le 18 août 
2017, dans laquelle elle invoque sa crainte de ses autorités nationales par qui elle dit avoir été arrêtée et 
détenue en raison de son refus de s’acquitter de cotisations pour le compte du parti au pouvoir au Rwanda. 
Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire prise par la partie défenderesse le 4 octobre 2019, contre laquelle la requérante a introduit un 
recours devant le Conseil de céans. Par son arrêt n° 234 304 du 23 mars 2020, le Conseil a confirmé la 
décision de la partie défenderesse. La requérante n’a pas saisi le Conseil d’Etat à la suite de cet arrêt. 
 
Le 25 novembre 2020, sans avoir quitté la Belgique, la requérante a introduit une deuxième demande de 
protection internationale dans laquelle elle invoque cette fois l’installation, à son domicile, d’un cousin 
supposément membre du parti d’opposition RNC, l’arrestation et la détention de ses belles-sœurs de 
même que les menaces téléphoniques qu’elle dit avoir reçues en sus d’un avis de recherche lancé à son 
encontre. Le 1er avril 2021, la partie défenderesse a conclu à l’irrecevabilité de la demande de la 
requérante, qui a introduit un recours devant le Conseil de céans. Par son arrêt n° 261 054 du 23 
septembre 2021, le Conseil a confirmé la décision de la partie défenderesse. La requérante saisi le 
Conseil d’Etat à la suite de cet arrêt, lequel a rejeté son recours en date du 3 décembre 2021.  
 
Moins de trois semaines plus tard, le 23 décembre 2021, la requérante a introduit une troisième demande 
de protection internationale dans laquelle elle se réfère à sa participation à des manifestations, à son 
intention de rejoindre elle-même le parti d’opposition RNC, mais aussi et surtout à son état de santé. Cette 
demande a fait l’objet d’une nouvelle décision d’irrecevabilité de la partie défenderesse, prise en date du 
30 mai 2022. Il s’agit de l’acte attaqué.  

 
III. Thèse de la requérante 
 
3.1. La requérante prend un moyen unique « de l’erreur d'appréciation et de la violation : de l'article 1er, 
A, 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, telle que modifiée par 
le Protocole de New York de 31 janvier 1967, et des articles 48/3 à 48/7 et 57/6/2 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; de l'article 3 de la 
Convention européenne des droits de l'homme (ci-après: la CEDH); de l'article 41 de la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne (ci-après : la Charte) ; des articles 4 et 10 de la Directive 
2011/95/UE du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 
ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d'une protection internationale (ci-
après Directive « qualification ») ; de l'article 40 de la directive 2013/32/UE du 26 juin 2013 relative à des 
procédures communes pour l'octroi et le retrait de la protection internationale (ci-après Directive « 
procédure ») ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs et de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers ; du principe de bonne administration et du devoir de 
minutie ; du principe général des droits de la défense ». 
 
Dans une première branche du moyen, la requérante détaille les dispositions visées au moyen. 
 
Dans une deuxième branche du moyen, la requérante résume, en premier lieu, les motifs de la décision 
querellée. 
 
En deuxième lieu, elle procède au développement de son moyen. 
 
Ainsi, elle aborde le certificat médical du 12 avril 2022 transmis par son conseil à la partie défenderesse 
le 22 avril 2022.  
Après en avoir repris les termes, elle rappelle qu’elle avait, dans le cadre de sa deuxième demande, 
déposé un autre certificat médical, daté du 9 juillet 2021, rédigé par la même praticienne, lequel avait été 
confirmé par un deuxième certificat, daté quant à lui du 13 novembre 2021. Relevant que dans sa 
décision, la partie défenderesse « affirme que le contenu du rapport médical daté du 12 avril 2022 reprend 
[s]es déclarations », la requérante renvoie aux termes du Conseil dans son arrêt prononcé en deuxième 
demande le 23 septembre 2021, lequel avait été confirmé par le Conseil d’Etat. A ce propos, elle estime 
pour sa part que « [s]i les deux derniers rapports […] insistent tous deux sur l’existence d’un trouble 
dissociatif, la seule lecture conjointe des deux rapports suffit à les distinguer.  
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Le deuxième rapport, du 12 avril 2022, est plus développé et précis que le premier […] L’ensemble des 
éléments cumulés de ces deux rapports doit être pris en considération comme élément neuf augmentant 
de manière significative la probabilité des risques encourus ».  
 
La requérante se réfère également à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme dans 
ses arrêts Sow c. Belgique de 2016 et M.D. et M.A. c. Belgique, également de 2016.  
 
Elle affirme qu’en l’espèce, « il ne peut raisonnablement être considéré que les risques allégués [par elle] 
et démontrés par la conjonction des deux certificats médicaux […] aient fait l’objet d’un examen rigoureux 
et attentif » et qu’ « il revenait […] au CGRA de procéder à un nouvel examen des faits allégués par 
[elle] », insistant sur le fait que le rapport du 12 avril 2022 déjà cité « constitue un élément nouveau », 
lequel, à son sens, « aurait du [lui] permettre […] d’être entendue lors d’une audition […] ou à tout le moins 
aurait dû faire prendre contact avec [son praticien] ».  
 
D’autre part, la requérante aborde sa crédibilité. A ce propos, elle s’en réfère à nouveau à la jurisprudence 
de la Cour européenne des droits de l’homme, notamment dans ses arrêts I. c. Suède du 5 septembre 
2013 et R.J. c. France du 19 septembre 2013, lesquels se prononcent sur la présomption de traitement 
contraire à l’article 3 de la CEDH en présence de certificats médicaux attestant des blessures graves. 
Partant, elle conclut que la partie défenderesse « ne pouvait […] invoquer un prétendu manque de 
crédibilité […] lors de sa deuxième demande […] comme argument lui permettant de ne pas prendre en 
considération le certificat médical » du 12 avril 2022, dont elle estime qu’il « développe explicitement les 
raisons médicales pour lesquelles [s]es déclarations […] peuvent être lacunaires ». Or, selon ses dires, 
la partie défenderesse « n’en a aucunement tenu compte et […] ne fournit aucune motivation ».  
 
Abordant son silence devant les services de l’Office des étrangers quant aux maltraitances qu’elle 
invoque, la requérante renvoie une fois encore à son certificat médical du 12 avril 2022, lequel explique 
qu’elle « avait mis en place des mécanismes de défense […] pouvant se traduire notamment par des 
troubles de la concentration, des oublis, des trous de mémoire, l’impossibilité de s’exprimer […], le retrait 
dans le mutisme ». Elle reproche à la partie défenderesse de n’en avoir tenu compte et de n’avoir organisé 
de nouvel entretien, pas plus qu’elle n’a contacté le thérapeute de la requérante « qui en offre la 
possibilité ». 
 
Renvoyant à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, la requérante soutient que la partie défenderesse 
« était tenu[e] d’évaluer le contenu de l’attestation médicale fournie », or, « tel ne fût pas le cas » selon 
elle. 
 
Enfin, la requérante se prononce sur la valeur probante de l’attestation médicale déjà citée, et renvoie, 
une fois de plus, à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme dans ses arrêts I. c. 
Suède et R.J. c. France. Elle conclut qu’ « [e]n accordant aucun crédit à l’attestation médicale, […] le 
CGRA méconnait l’article 3 de la CEDH tel qu’il est interprété par la Cour européenne des droits de 
l’homme dans sa jurisprudence, selon laquelle, en présence de documents médicaux attestant de 
blessures graves, comme c’est le cas in casu, un renversement de la charge de la preuve s’opère ». En 
conséquence, elle estime que « c’était bien au CGRA qu’il revenait de rechercher l’origine ou la cause 
exacte des graves troubles décrits ». 
 
3.2. Au dispositif de sa requête, la requérante demande au Conseil d’annuler la décision entreprise afin 
que la partie défenderesse procède à des mesures d’instruction complémentaires. 
 
3.3. En annexe de son recours, la requérante communique plusieurs pièces inventoriées comme suit : 
 
- « […] 
- 3. Rapport psychiatrique du 13 novembre 2021 ; 
- 4. Nouveau rapport psychiatrique du 12 avril 2022 » 

Le Conseil observe que le rapport psychiatrique du 12 avril 2022 figure déjà au dossier administratif – ce 
que la requérante confirme d’ailleurs dans sa requête (p.7). Il ne constitue donc pas un nouvel élément. 
Le Conseil le prend en considération en tant que pièce du dossier administratif. 
 
IV. Documents déposés devant le Conseil 
 
4. La partie requérante dépose à l’audience une note complémentaire (v. dossier de la procédure, pièce 
n° 9) à laquelle elle joint les documents suivants : 
 
- Document émanant de l’Organe national de poursuite judiciaire du 7 mars 2023 attestant la libération 

conditionnelle du mari de la requérante ; 
- Rapport psychiatrique du 25 mars 2023. 
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V. Appréciation du Conseil  
 
V.1. Considérations liminaires  
 
5.1. Le Conseil rappelle que la directive refonte 2011/95/UE du Parlement Européen et du Conseil du 13 
décembre 2011, de même que la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26 juin 
2013 ont été transposées dans la législation belge. La requérante n’explique pas en quoi cette 
transposition serait incomplète ni en quoi les dispositions de ces directives dont elle invoque la violation 
feraient naître dans son chef un droit que ne lui reconnaîtraient pas les dispositions légales ou 
réglementaires qui les transposent. Le moyen est par conséquent irrecevable en ce qu’il invoque la 
violation de dispositions qui ne sont, en principe, pas d’application directe en droit belge.  
 
5.2. Le Conseil observe que la décision attaquée est motivée en la forme, que sa motivation est claire, 
détaillée et intelligible et qu’elle permet à la requérante de comprendre pourquoi sa demande a été rejetée. 
Les développements de la requête démontrent d’ailleurs qu’elle ne s’y est pas trompée. Le moyen n’est 
donc pas fondé en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et de l’article 
62 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
5.3. Le moyen n’est pas fondé en ce qu’il est pris de la violation du principe général des droits de la 
défense. A cet égard, le Conseil rappelle tout d’abord que ce principe n’est pas applicable à la procédure 
devant le Commissaire général ; celle-ci étant de nature purement administrative et non juridictionnelle. 
En tout état de cause, le recours devant le Conseil, recours de pleine juridiction, tend à faire respecter le 
principe du contradictoire, en donnant à la requérante l’accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier 
de la procédure et en lui permettant d’invoquer dans la requête tous ses moyens de fait et de droit.  
 
V.2. Examen de la troisième demande de protection internationale 
 
6. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 
15 décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la nouvelle demande de protection internationale de la 
requérante. Pour divers motifs qu’elle développe, la partie défenderesse considère en effet qu’il n’existe 
pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité 
que la requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 
de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. Elle 
rappelle notamment le manque de crédibilité des déclarations de la requérante dans le cadre de ses deux 
premières demandes de protection internationale sur des points essentiels et estime que les nouveaux 
éléments exposés par elle ne peuvent justifier l’octroi d’une protection internationale dans son chef.  
 
7. A titre liminaire, la requérante ne conteste pas avoir déjà introduit en Belgique deux précédentes 
demande de protection internationale, ni s’être maintenue sur le territoire belge après le rejet de ces deux 
demandes. La présente demande de protection internationale constitue dès lors bel et bien une demande 
ultérieure au sens de l’article 57/6/2, 1er, alinéa 1°, de la loi du 15 décembre 1980, pour laquelle la partie 
défenderesse doit examiner en priorité l’existence ou non d’éléments nouveaux.  
 
7.1. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche, 
en réalité, à la Commissaire adjointe d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux 
éléments nouveaux exposés devant lui. 
 
7.2. Pour sa part, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil 
considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la confirmation 
ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction 
complémentaires. 
 
En effet, il y a lieu de constater que la partie requérante a déposé à l’audience deux documents dont 
l’examen revêt une certaine importance pour l’issue de la présente cause. En ce sens, les nouveaux 
éléments présentés par la requérante augmentent de manière significative la probabilité qu’elle puisse 
prétendre à un statut de protection internationale au sens de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
Ainsi, le document de l’Organe national de poursuite judiciaire du Rwanda du 7 mars 2023 en cause du 
mari de la requérante et attestant de la libération conditionnelle de ce dernier doit pouvoir faire l’objet 
d’une instruction que le cadre de la présente procédure devant le Conseil ne permet pas. A cet égard, la 
requérante a déclaré à l’audience avoir été en contact avec l’avocat de son mari. Le Conseil estime en 
conséquence que la clarté doit être faite quant à la procédure judiciaire mue à l’encontre du mari de la 
requérante et des liens éventuels entre celle-ci et la situation de la requérante elle-même. 
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Par ailleurs, il convient de mener toute instruction future en tenant compte de la situation de santé mentale 
de la requérante telle qu’elle découle du rapport psychiatrique du 25 mars 2023 déposé lui aussi au cours 
de l’audience du 28 mars 2023. 

Le Conseil invite donc la partie défenderesse à procéder à une nouvelle évaluation de la troisième 
demande de protection internationale de la requérante à l’aune des nouvelles pièces visées ci-dessus.  
 
7.3. Il découle de ce qui précède que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de 
la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Toutefois, le 
Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v. l’exposé des motifs 
de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers - exposé des motifs, 
doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp. 95 et 96).  
 
Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans 
le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens utiles 
afin de contribuer à l’établissement des faits.  
 
7.4. En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 3°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 
décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire à la partie défenderesse. 
 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
La décision rendue le 30 mai 2022 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est annulée. 
 
 
Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
 
 
 
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. G. de GUCHTENEERE, président de chambre,  
 
M. P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA G. de GUCHTENEERE 
 
 


